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Département du Bas-Rhin 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE HANAU-LA PETITE PIERRE 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

Séance du 29 janvier 2026 
 
 
   Nombre de conseillers : 60 Conseillers présents :  titulaires :  44 + 7 Pouvoirs 
          suppléant : 0 
 
Secrétaire de séance : M. B. KRIEGER 
 
Sous la présidence de : M. P. MICHEL 
 
PRESENTS : M. T. SPACH, Mme L. JOST-LIENHARD, MM. P. MICHEL, S. FATH, Mme A. CHABERT, M. F. STAATH, Mme L. MEHL, 
MM. M. MEYER, F. ENSMINGER, M. GANGLOFF, D. FOLLENIUS, G. REUTENAUER, H. DOEPPEN, Mmes E. BECK, C. MUNSCH, 
M. J.-M. KRENER, Mmes E. SCHLEWITZ, F. BRACH, MM. C. WINDSTEIN, P. GANGLOFF, A. DANNER, R. SCHMITT, D. BURRUS, 
J.-M. HOERTH, H. STEGNER, Mme C. DURRMEYER-ROESS, MM. R. MULLER, C. FAUTH, D. HOLZSCHERER, F. DE 
FIGUEIREDO, S. LEICHTWEIS, P. HERRMANN, B. KRIEGER, M. KRAPFENBAUER, A. SPAEDIG, J.-C. BERRON, R. LETSCHER, 
R. KOENIG, Y. RUDIO, C. EICHWALD, G. SAND, Mme V. DA SILVA ADRIANO, MM. C. DORSCHNER, J.-M. REICHHART.  
 
EXCUSES : Mmes D. HAMM, C. KISTER - Pouvoir à M. F. ENSMINGER -, MM. G. HALTER - Pouvoir à Mme L. JOST-LIENHARD 
-, Y. KLEIN - Pouvoir à Mme V. DA SILVA ADRIANO -, Mme A. LEIPP - Pouvoir à M. D. BURRUS -, M. T. SCHINI - Pouvoir à M. 
H. STEGNER -, Mmes C. DOERFLINGER - Pouvoir à M. C. WINDSTEIN -, D. SCHMITT-MERX - Pouvoir à M. C. DORSCHNER -. 
 
 
Délibération n°9 : Création d’un Comité social territorial commun entre la Communauté de Communes, certaines de ses 
communes et certains syndicats intercommunaux dont elles sont membres 

Rapporteur : M. P. MICHEL 
 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L251-1, L251-5 à L251-10, L252-1, L252-2, L252-8 à L252-
10, L253-5, L253-6, L254-2 à L254-4  
 
Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité social territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de la 
Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre et  

• des communes membres de Bischholtz, Bosselshausen, Bouxwiller, Buswiller, Dossenheim-sur-Zinsel, 
Erckartswiller, Eschbourg, Frohmuhl, Hinsbourg, Ingwiller, Kirrwiller, La Petite Pierre, Lichtenberg, Menchhoffen, 
Mulhausen, Neuwiller-lès-Saverne, Niedersoultzbach, Obermodern-Zutzendorf, Obersoultzbach, Petersbach, 
Pfalzweyer, Puberg, Ringendorf, Schalkendorf, Schillersdorf, Schœnbourg, Sparsbach, Struth, Tieffenbach, 
Uttwiller, Weinbourg, Weiterswiller, Wimmenau, Wingen-sur-Moder et Zittersheim 

• des syndicats intercommunaux à vocation scolaire suivants qui sont rattachés à certaines de ces communes : 
SIVOS « La Porte des Vosges du Nord » et SIVOS « Le Piémont des Vosges du Nord » 

 
Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2026 servant à déterminer le nombre de représentants titulaires du 
personnel est compris entre 200 et 1 000 agents, 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide par 48 voix Pour, 2 Abstentions (MM. G. REUTENAUER et A. 
SPAEDIG) et 1 voix Contre (M. P. GANGLOFF) 
 
* de CRÉER un Comité social territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de la Communauté de 
Communes de Hanau-La Petite Pierre et  

• des communes membres de Bischholtz, Bosselshausen, Bouxwiller, Buswiller, Dossenheim-sur-Zinsel, 
Erckartswiller, Eschbourg, Frohmuhl, Hinsbourg, Ingwiller, Kirrwiller, La Petite Pierre, Lichtenberg, Menchhoffen, 
Mulhausen, Neuwiller-lès-Saverne, Niedersoultzbach, Obermodern-Zutzendorf, Obersoultzbach, Petersbach, 
Pfalzweyer, Puberg, Ringendorf, Schalkendorf, Schillersdorf, Schœnbourg, Sparsbach, Struth, Tieffenbach, 
Uttwiller, Weinbourg, Weiterswiller, Wimmenau, Wingen-sur-Moder et Zittersheim 

• des syndicats intercommunaux à vocation scolaire suivants qui sont rattachés à certaines de ces communes : 
SIVOS « La Porte des Vosges du Nord » et SIVOS « Le Piémont des Vosges du Nord » ; 
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* de PLACER ce Comité social territorial commun auprès de la Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre ; 
 
* d’INFORMER Monsieur le Président du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin de la création 
de ce Comité social territorial commun ; 
 
* d’AUTORISER le Président à effectuer toutes les démarches et à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération.  
 

 
 
Certifié exécutoire 

 
Pour extrait conforme, 

Bernard KRIEGER  Patrick MICHEL 
Secrétaire de séance  Président 

 


